
Location gérance

Par tatane, le 01/07/2006 à 14:56

bonjour a tous et toutes.

je recherche a reprendre un bar/club en location gérance, il ya une caution mais egalement 
un droit d'entré, aussi est-ce que le droit d'entré est legal ?

d'avance merci

Par Blacky, le 01/07/2006 à 16:35

De mémoire, oui.

Attend quand meme une autre confirmation ;)Image not found or type unknown
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